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En ce début d’année 2013 qui
s’annonce comme une année éco-
nomiquement difficile, il faut es-
sayer de garder un certain
optimisme et aller de l’avant.

Pour cette raison, dans notre ré-
gion, le CROPP Midi-Pyrénées
reste très présent auprès de
toutes les instances régionales
(ARS, CLIOR, URPS, DRJSCS)
pour représenter la profession et
devenir un acteur incontournable
dès lors que le « pied » est
concerné.

En décembre 2012, le CLIOR (Co-
mité de Liaison Inter-ORdre) a
réuni toutes les professions mé-
dicales et para médicales ordrées
et convié le directeur de l’ARS
pour discuter « ENSEMBLE » et
en toute convivialité du projet du
plan régional de santé. Ce grand
rendez-vous a été l’occasion pour
chacun d’entre nous d’exposer
ses attentes et d’évaluer les pos-
sibilités pour chaque profession
de mettre en place des soins de

proximités dans les bassins de vie
désertés.

J’en ai profité encore une fois, à
la surprise des autres interve-
nants, pour expliquer notre large
champ de compétences encore
trop souvent méconnu par de
nombreux acteurs médicaux et
surtout par les Hautes Instances
Médicales.

Aussi, je souhaiterais que les pro-
fessionnels concernés dans ses
bassins géographiques se mani-
festent pour travailler dans ces
futures équipes dont la mise en
place est prévue au cours de l’an-
née 2013.

Ainsi pour lutter contre les diffi-
cultés économiques à venir, nous
espérons que la reconnaissance
de notre profession avec une
communication à tous les étages
dessinera un avenir plus serein.

Bien confraternellement,

Jean-Pierre ROBLES

Chères Consœurs, Chers Confrères,

Lundi 8h00 - 16h00
Mardi 8h00 - 16h00
Mercredi 8h00 - 12h00
Jeudi 8h00 - 16h00
Vendredi 8h00 - 15h00

CROPP MIDI-PYRENEES
13 bis Impasse de la FLAMBERE
31300 TOULOUSE
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Nouveaux inscrits 2012

- Maud BENEZECH inscrite en qualité de remplaçante à L’UNION (Haute-
Garonne) le 3 octobre 2012.

- Guillaume BARRAULT inscrit en qualité de remplaçant à TOULOUSE
(Haute-Garonne) le 3 octobre 2012.

- Patrick BASTIAN inscrit en qualité de remplaçant à TOULOUSE (Haute-
Garonne) le 9 octobre 2012.

- Cindy TAVELLA installée à VERNIOLLE (Ariège) à partir du 21 janvier 2013. 

La prescription
Les limites à ne pas franchir…

Cessations d’activité

- Christiane TABORE a cessé son activité au 31 mars 2012.

- Caroline LANOE a cessé son activité au 30 juin 2012.

- Alexandra FAUST a cessé son activité au 28 septembre 2012.

- Jean-Pierre  FAUDEMER a cessé son activité au 1er octobre 2012.

- Patsy GORY a cessé son activité au 30 octobre 2012.

- Stéphanie BESNARD a cessé son activité au 8 décembre 2012.

- Linda AYMES a cessé son activité au 14 décembre 2012.

- Caroline LECHALIER a cessé son activité au 31 décembre 2012.

- Marie-Sylvie RESSEGUIER a cessé son activité au 31 décembre 2012.

Transferts de dossiers 2012

Arrivant dans notre région
Venant d’Ile-De-France & Dom-Tom, Nancy MAZZARGO s’est inscrite dans notre région en date du 1er décembre  2012
pour exercer à FLEURANCE (Gers).

Venant du Languedoc-Roussillon, Thomas RIMBAULT s’est inscrit dans notre région en date du 17 septembre  2012 pour
exercer à TOULOUSE (Haute-Garonne).

Quittant notre région
- Marion BOUISSOU remplaçante dans la Haute-Garonne part pour la région Ile de France & Dom-Tom en date du 17 octobre
2012.

- Thomas DENIAU remplaçant dans les Hautes-Pyrénées part pour la région Aquitaine en date du 4 décembre 2012.

- Cécile CUNIN collaboratrice dans le Gers part pour la région Aquitaine en date du 12 décembre 2012.

- Sophie BLANCHARD remplaçante dans la Haute-Garonne part pour la région Aquitaine en date du 27 décembre 2012.

Changements démographiques dans notre région

Les orthèses plantaires sont soumises

à prescription médicale pour pouvoir

bénéficier d’une prise en charge de la

caisse primaire d’assurance maladie.

Cette formalité administrative qui

nous apparait anodine par sa simpli-

cité, et ce d’autant qu’elle ne men-

tionne en général que « bilan

po dol ogique et orthèses plantaires si

nécessaire », pourtant il s’agit d’un vé-

ritable acte médical qui crée une obli-

gation de moyens entre le prescripteur

et le podologue en charge de la réali-

sation des orthèses plantaires.En effet

nous devons nous conformer à la pres-

cription si celle-ci précise une éven-

tuelle direction thérapeutique, tant en

fonction de la technique de réalisa-

tion, que des éléments utilisés.

En cas de litige elle peut constituer

une pièce incontournable du dossier

du patient concerné.

Or si nous avons des obligations par

rapport à cette prescription, le méde-

cin quant à lui ne peut mentionner de

manière écrite « à faire réaliser par Mr

ou Mme PODOLOGUE» ce qui s’assimi-

lerait à un acte de compérage entre

deux professionnels et qui est proscrit

par les conseils de l’ordre respectifs.

En effet si nous bénéficions tous de 

réseaux de médecins prescripteurs qui

s’inscrivent dans une relation de

confiance et de compétence acquise

depuis des années pour certains d’en-

tre nous, la recommandation vers un

praticien en particulier, doit se faire de

manière informelle ou oralement ce

qui laisse le choix du praticien au pa-

tient, cela doit rester une liberté ina-

liénable.

Le CROPP conseille donc aux profes-

sionnels concernés par ce genre de si-

tuation de se mettre en relation avec

le prescripteur afin que la mention in-

criminée n’apparaisse pas de manière

nominative sur le document.
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Une journée E.P.P.

Samedi 12 janvier 2013 matin

Compte rendu E.P.P (Evaluation des Pratiques Professionnelles) du :
samedi 12/01/2013 « HYGIENE DES LOCAUX »

Tous les participants étaient présents à l’heure presque dite, après
pour certains par un passage par le CARREFOUR PURPAN !

M. BROUARD a développé :

- dans un premier temps, l’approche de la formation professionnelle
à travers les E.P.P, la formation continue (F.C), et enfin le Dévelop-
pement Professionnel Continu (D.P.C).

- dans un deuxième temps l’analyse et la compréhension de la grille
d’auto-évaluation.

A la suite de la table ronde, il apparait des questionnements concer-
nant la validité des blouses manches courtes ou longues suivant
l’utilisation pendant le soin, la consultation ou bien même la confec-
tion ou la retouche d’orthèses.

De même une inquiétude est apparue sur l’utilisation de façon 
permanente de produits désinfectants pour les locaux, les soins, la 
désinfection des instruments, des mains, l’adjonction de produits
dans les sprays dont on ne connaît ni les mises en œuvre techniques,
ni les répercussions sur la santé des praticiens.

En résumé, une matinée bien remplie.

La réunion s’est terminée par un départ différé des participants : 
certains profitants pour l’occasion de prendre des nouvelles de
confrères, d’autres pour discuter de problèmes rencontrés dans 
l’exercice de la profession.

LES E.P.P en quelques chiffres

L’année 2013 signera la fin des E.P.P assurées par les C.R.O.P.P.

Quelques chiffres :

- nombre de podologues inscrits au C.R.O.P.P MIDI-PYRENEES : 
plus ou moins 615

- nombre de podologues ayant fait une demande d’E.P.P : 
plus ou moins 70

- nombre de participants inscrits définitivement : 67

- 3 thèmes retenus en fonction du plus grand nombre de demandes
(hygiène.., mycoses.., dossier patient)

- nombre de cessions en tout : 8

Fin des inscriptions pour les E.P.P sur notre région à dater de ce
jour.

La raison en est simple : 11 facilitateurs pour toute la FRANCE
(M.BROUARD ayant également à charge la région LIMOUSIN 
et P.A.C.A)

Samedi 16 février 2013
matin et après-midi

Ce fut une journée bien remplie pour M. BROUARD chargé de
l’E.P.P sur Midi-Pyrénées (et autres régions). 

- Samedi matin (dossier patient 1°) début de séance à 9 h 30 et
fin vers les 12H30.

- Samedi après-midi (onychomycose 1°) début de séance vers 
14 h et fin vers 17 h.

Les pauses café du matin et de l’après-midi ont été un moment
d’échanges conviviaux entre collègues, confrères, amis…

A noter :

- l’absence de seulement deux personnes le matin et une
l’après-midi, donc beau succès.

- un changement de date pour le « dossier patient » réunion 
prévue le samedi 13/04/2013 à 9 h 30 

ainsi que pour « onychomycose » le samedi 13/04/2013 à 14 h.

Pour rappel :

- pour valider l’E.P.P, la présence est obligatoire sur « TOUTES »
les dates prévues (il n’y a pas de session de rattrapage !).

- l’E.P.P n’est pas une formation en tant que telle (avec un maître
et des élèves biens sages), mais une réflexion «PERSONNELLE»
sur notre pratique professionnelle de tous les jours (sans juge-
ment, sans notation,..) à partir de référentiels qui doivent nous
permettre d’optimiser nos pratiques personnelles.



Etude de demande de création de cabinet secondaire
Le 17 décembre 2012 deux demandes :

1 refus par respect des cabinets principaux déjà existants dans un périmètre
très proche.

1 accordée.

Etude d’un dossier d’un pédicure-podologue 
en exercice illégal : 
non inscrit à l’Ordre.

Commission de conciliation
Réunie en octobre 2012 pour litige, Mme X, Pédicure-Podologue, a demandé
à réunir la commission de conciliation à la suite d’un différend avec Mr Y, 
Pédicure-Podologue, dans le cadre d’un contrat de remplacement : 
conciliation réussie.

Elections de la CDPI : réunion le 09/10/12 

Sont élus membres de la chambre disciplinaire de première instance pour
un mandat d’une durée de 3 ans jusqu’en 2015 :

- Titulaire : M. René VIVIES 
- Suppléant : Mme Isabelle PIAU

Sont élus membres de la chambre disciplinaire de première instance pour
un mandat d’une durée de 6 ans jusqu’en 2018 :

- Titulaire : Mme Catherine LAMBERT-MATTA
- Suppléant : M. Cédric GANTIE 

Réunion du CLIOR
le 28/11/12 avec présence du président du CROPP MP

Conseil Régional
du 08/10/12 et du 17/12/12 (6 élus titulaires + suppléants invités)

Réunion de Bureau 
du 14/01/13 et 11/02/13 

N'oubliez pas d'adresser rapidement vos photocopies de
carte d'identité, carte vitale et RCP 2013 au secrétariat
du CROPP, si ce n'est déjà fait.
Nous vous invitons à prendre connaissance des modifications du code de

déontologie des pédicures-podologues : décret du n°2012-1267 du 16 no-

vembre 2012 (JO du 18/11/12).

Nous vous informons de la modification des contrats de remplacement

libéral, de remplacement libéral partiel, de collaboration scindés en deux

versions CDD et CDI. Ces contrats sont à votre disposition sur le site in-

ternet de l’Ordre.  

Si vous souhaitez créer votre site internet, vous devez appliquer la charte

éthique et déontologique (disponible sur le site internet de l’Ordre) et de-

mander l’autorisation avant sa publication à votre CROPP en lui adressant

la feuille d’engagement.  
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Aide à la déclaration URSSAF 
en provenance du site de l’ONPP
Vérifiez votre déclaration URSSAF
Les professionnels conventionnés ont rencontré quelques difficultés dans
l’établissement de leur déclaration de revenus professionnels URSSAF.

Ils ont en effet pour certains constaté une augmentation irrationnelle de
leurs cotisations de charges sociales !

Suite aux nombreux appels reçus à l’Ordre national des pédicures-podo-
logues, vous trouverez ci-dessous un explicatif vous permettant de vérifier
votre déclaration, de vous prémunir contre d’éventuelles erreurs et s’il est
trop tard d’avoir les éléments pour adresser à l’URSSAF une déclaration rec-
tificative.

Sur le formulaire URSSAF :

Ligne A = Montant des revenus de l’activité conventionnée = C’est-à-dire,
Montant SNIR (ligne E de la déclaration URSSAF) multiplié par BNC (que vous
retrouvez en ligne CP ou CR de la déclaration d’impôt : formulaire Cerfa
2035B) divisé par le chiffre d’affaire global (que vous retrouvez en ligne AG
de la déclaration annexe Cerfa 2035A) auquel s’ajoute la ligne BU de la 2035A
multiplié par SNIR (ligne E de la déclaration URSSAF) et divisé par la ligne AG.
Certains professionnels devront ajouter la ligne C de la déclaration URSSAF
(montant des revenus de remplacement).

Ligne B = Montant des autres revenus professionnels non salariés = corres-
pond à BNC plus ligne BU de la 2035A (c’est-à-dire les charges sociales per-
sonnelles facultatives) moins le total de la ligne A citée ci-dessus.

Ligne C = Montant des revenus de remplacement (c’est-à-dire les indémnités
journalières de maternité)

Ligne D = Montant des cotisations sociales personnelles obligatoires = la case
BT du formulaire Cerfa 2035A

Ligne E = Montant total des honoraires tirés de l’activité conventionnées (ho-
noraires pour actes figurant sur le SNIR)

Ligne F = Dont montant des dépassements d’honoraires (dont dépassements
figurant sur le SNIR)

Attention sur le formulaire de déclaration URSSAF, le montant de la ligne

A doit être inferieur au montant de la ligne E.

Si vous relevez du Régime déclaratif spécial ou micro BNC, indiquez sur la
ligne A le montant de vos recettes liées à l’activité conventionnée (intégrées
dans le montant total des recettes reporté sur la déclaration 2042C, page 3,
cadre D) diminué d’un abattement représentatif de frais de 34 %.



« Ordinalement Vôtre » : les fiches pratiques

Fiche n°5 : 02/2013

Fiscal : La Contribution foncière des Entreprises


